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RENOUVELLEMENT DE LICENCE ADULTE        LOISIRS FAMILIAL 
 

Saison 2023– 2024 
 
 
 
 
Dossier complet à remettre au club : 
 

 
 

US WAVRIN HANDBALL  
 

 
 

1. Fiche de renseignements et dossier d’inscription à télécharger sur https://www.us-
wavrin-handball.fr/ 

 

1. Attestation du questionnaire de santé FFHANDBALL  
 

2. Questionnaire de santé à conserver chez vous et qui vous permet de répondre à 
l’attestation. 
 

3. Certificat médical de non contre-indication si le questionnaire de santé l’indique, ou si 
le précédent est antérieur à 1 juin 2020 

 

4. Contrat moral du joueur et règlement intérieur 
 

5. Chèque de cotisation à l’ordre de « US Wavrin handball » mettre le nom du joueur au 
dos du chèque. 
 
Une remise globale vous sera accordée en cas d’inscription de membres de la même 
famille (5€/2, 10€/3, 15€/4 et 20€/+) 
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Création et renouvellement de licences pour la saison 2023 / 2024 

 

 
 

Des réductions sont accordées aux familles ayant plusieurs membres licenciés 
 

 
 

Lors d’une mutation sur changement de club, des frais de mutation peuvent s’appliquer. 
Les transferts sont à la charge du joueur 
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  FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 
 
A remplir par tous les licenciés : 
 
 
Nom & Prénom : ............................................................................................................ 

Adresse : ....................................................................................................................... 

C.P. : .............................................................................................................................. 

Ville : .............................................................................................................................. 

Sexe : M / F 

Date de naissance :………………Lieu de naissance :…………………………………… 

Taille : ………………            Droitier                Gaucher         Ambidextre 

Tel Domicile : .................................................................................................................  

Portable : ....................................................................................................................... 

@ du licencié: ......................................................................................................... 
 
 
 
 
 
Personnes à contacter en cas d’urgence : 
........................................................................................................................................
........................................................................................................................................ 

 
 
 
 
 
 
Signature du joueur : 
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ENGAGEMENT MORAL ENTRE  LE JOUEUR ET LE CLUB 
 
 

En me licenciant au club USWHB, je m'engage à respecter les différents points 
suivants afin de pratiquer mon sport dans les meilleures conditions : 

 
1. Participer régulièrement aux entraînements. 

 

● L'entraîneur prépare chaque séance en comptant sur l'intégralité de l'équipe, il est normal de 
respecter son travail et de venir à chaque entraînement. Toute absence doit rester 
exceptionnelle et, dans la mesure du possible, être signalée à l'entraîneur au moins 24 heures 
avant. 

 
2. Etre présent aux matchs de mon équipe. 

 

● Afin qu'un match se déroule dans les meilleures conditions, l'équipe doit compter une 
douzaine de joueurs. Chaque absence pénalise son équipe et le travail qui a été fait à 
l'entraînement. Le joueur est tenu de suivre le calendrier des rencontres et de pouvoir préciser 
à l'entraînement sa présence ou non et ne pas pénaliser toute l'équipe. 

 
3. Essayer d'assister aux matches des autres équipes du club. 

 

● Le club comprend plusieurs équipes (8 équipes depuis les baby-hand, mini-hand, -11, -13, -
15, -18, séniors et loisirs) qui jouent selon un programme. Il est toujours appréciable pour les 
joueurs d'avoir du public. Merci aux jeunes d'encourager leurs équipes. 

 
4. Avoir une tenue adaptée à l'entraînement et au match. 

 

● Short, jogging, T-shirt, chaussures de sport... Le club fournit un maillot pour les matchs. 
 

5. Adopter un comportement sportif digne de ce nom. 
 

● Aucun geste violent, aucune insulte, aucun comportement caractériel, aucune dégradation ne 
pourra être accepté. Le fair-play est de rigueur. En cas de carton rouge pour coup 
volontaire (coup de poing, bagarre, insulte, etc…) l’amende sera à la charge du fautif. 

 
6. Faire adopter un comportement sportif. 

 

● Expliquer aux personnes venant assister aux matchs (familles, amis et autres...) que le public 
doit aussi avoir un comportement sportif, avant, pendant et après le match : pas d'insulte, pas 
de contestation des choix de l'entraîneur ou de l'arbitre ... Les joueurs n'ont besoin que 
d'encouragements. 

 
7. Aider le club lors des matchs et tournois. 

 
8. Éviter de se rendre aux matchs extérieurs directement. 

 
● Privilégier le regroupement au point de rendez-vous, le covoiturage pouvant emmener tout le 

monde. 
 

Fait à  
Le 
 
                          Signature du licencié :                                      Signature du représentant légal : 
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FONCTIONNEMENT DU CLUB 

 
 
 

● Des obligations techniques, sportives et d’arbitrages sont mises en place par 
la FFHB afin que chaque club participe au développement du handball en 
étant sensibilisé au fait qu’il ne peut y avoir de jeu sans entraîneurs, arbitres et 
jeunes. 

 
● Le club se doit donc de former et d’inscrire des équipes de jeunes dans toutes 

les catégories, garçons et filles. 
 
Il se doit aussi de fournir des arbitres et de former des entraîneurs sous peine 
d’être lourdement sanctionné sportivement et financièrement. 
 

● En quelques chiffres, une saison représente pour le club : 
 

● 6 équipes de jeunes, 1 équipe loisirs et une équipe senior. 
● Plusieurs matchs à jouer dont la moitié à domicile 
● Des heures d’entraînement à assurer 
● 13 entraîneurs 
● 5 dirigeants 

 
● C’est pourquoi nous recherchons parmi vous, joueuses, joueurs ou parents, 

des personnes pour entraîner les équipes ou pour être arbitre officiel pour le 
club. 

 
Nous recherchons également des parents selon vos disponibilités pour nous aider à 
tenir la table de marque, la buvette, accompagner les enfants lors des matchs 
extérieurs et laver les maillots à tour de rôle après les matchs. 
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Règlement intérieur  
 

 

En prenant une licence à l’US WAVRIN HANDBALL, je m’engage à : 
 

1. Entraînement 

● Être présent aux entraînements. 

● Prévenir en cas d’absence l'entraîneur dès que possible. 

● Effectuer les entraînements dans l’ordre, la discipline et le respect : des locaux 

(je range le vestiaire avant mon départ), des séances préparées par votre 

entraîneur, des différents encadrants et de vos coéquipiers. 

● Respecter le matériel et l’entretenir, j’aide mon entraîneur à l’installation et au 

rangement du matériel de façon ordonnée dans le local. 

● Respecter les installations : chaussures de sport adaptées à la pratique du 

handball et réservées uniquement pour l’usage en salle, ne pas manger sur le 

terrain ou les tribunes. 

2. Les matchs 

● Je m’engage à honorer, sur le terrain et dans les gradins, les couleurs et les 

valeurs que le club véhicule : respecter l’esprit du jeu, le corps arbitral, la table 

de marque, les encadrants ainsi que les adversaires. 

● Respecter les consignes de mon entraîneur, de ce fait ne pas prendre en 

considération les consignes des parents ou amis en tribune.  

● Je suis en tenue complète de sport, je retire tous mes bijoux, cheveux 

attachés … 

3. Les sanctions 

⮚ En cas de comportement incorrect, propos injurieux ou excessifs, contestations 

systématiques, violences, gestes insultants ou dégradants… envers un entraîneur, 

un dirigeant, le bureau, un licencié, un adversaire, ou tout autre personne victime 

de vos actes au sein du club ou via les réseaux sociaux et à tout moment que ce 

soit durant vos entraînements, matchs, buvette et dans l’enceinte du club... Le 

bureau et votre entraîneur peuvent prendre des sanctions disciplinaires contre 

vous allant de l'exclusion temporaire à l'exclusion définitive du club.  
 

⮚ Il en va de même pour les comportements et propos voulant nuire à l'image du club 

ou des dirigeants et bénévoles. 
 

En cas de carton rouge lié à une agression physique ou verbale, j’aurai la charge de payer 

l’amende sanctionnant le club. 

 

 

 

Toute sanction disciplinaire entraînant une amende pour le club nécessitera que je me 

présente devant les commissions de discipline du club et du comité nord de handball.  
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Le comité du club, suivant les recommandations de la commission de discipline, pourra 

prononcer une sanction allant du paiement de l’amende à mon exclusion du club. 

 

4. Validation du dossier d’inscription 

La validation du dossier d’inscription sera réalisée lors de la réception des documents 

suivants : 

1. Certificat médical pour  LA PRATIQUE DU HANDBALL EN COMPÉTITION OU EN 

LOISIRS 

2. Photo d’identité 

3. Photocopie d’une pièce d’identité 

4. Accord parental (si mineur) 

5. Règlement de la cotisation (paiement échelonné possible) 

6. Autorisation du Droit à l’image 

7. Attestation d’honorabilité 

8. Signature du règlement intérieur du club 

5. Vie Du Club 

Dans la mesure du possible :  

Je participe de manière bénévole à la vie de l’association : supporter les équipes, 

participer à une table de marque, etc...  

Je participe aux diverses manifestations organisées par le club (matchs amicaux, 

tournois, repas, actions …) 

Je participe à la conduite des équipes lors des déplacements. 

Pour rappel une association fonctionne grâce à votre participation, votre aide, vos 

idées …   

6. Entraîneurs-Encadrants 

Lors de l’annulation prévue d’un entraînement ou report de match, l’entraîneur se doit de prévenir 

tous les joueurs ou les parents si joueurs mineurs ainsi que les membres du bureau.  

Si l'entraîneur se fait remplacer pour assurer le bon déroulement de l’entraînement et/ou du 

match, il doit en informer le bureau qui validera sa demande et il devra en informer les parents 

et joueurs.  

Les coordonnées de l'entraîneur remplaçant doivent être mises à disposition des parents, 

joueurs et bureau.  

 

 

 

 

L’entraîneur est l’unique responsable de la convocation des joueurs et de l’organisation des 

déplacements. 

 

Prévenir LE BUREAU de tout incident ou problèmes rencontrés avec mes joueurs et/ou ses 

parents. 
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En cas de retard des parents, je ne laisse pas les joueurs (mineurs) seuls même un court moment, 

j’attends avec ses derniers, l’arrivée des parents. 

Je respecte toutes directives émanant du bureau.  

Je participe le plus souvent possible aux réunions auxquelles je suis convoqué. 

J’applique un comportement et un vocabulaire respectueux envers mes joueurs, les arbitres, et 

toutes autres personnes durant les entraînements et matchs. 

 

7. Parents / Supporters 

Il est nécessaire de fournir aux entraîneurs un ou plusieurs numéros de téléphone permettant 

de vous informer d’un changement ou autres. 

Les parents doivent déposer les jeunes (mineurs) dans la salle et non à l’extérieur 

L’entraîneur est responsable des jeunes (mineurs) à partir de l’heure de début de 

l’entraînement jusqu’à l’heure de fin de l’entraînement. 

Lors des entraînements et des matchs, les jeunes sont sous la responsabilité de l’encadrant. Il 

est habilité à donner les consignes, c’est pourquoi, les parents se doivent de garder une 

réserve et respecter les décisions du corps encadrant et arbitral.  

Nous demandons aux personnes venues supporter, d’honorer les couleurs et les valeurs que le 

club véhicule : respecter l’esprit du jeu, le corps arbitral, la table de marque, les encadrants 

ainsi que les adversaires.  

 

8. Autorisation de sortie des enfants mineurs 

Pour les mineurs, les représentants légaux ……………………………………………………… autorisent l’enfant 

……………………………………………………… à quitter seul la salle de sport après les entraînements et les 

matchs. 
 

9. Validation Règlement Intérieur 

Je, soussigné ………………………………………………………, certifie avoir lu le règlement intérieur du club et 

m’engage à le respecter. 

NOM : ………………………………………………………  

PRENOM : ……………………………………………………… 

CATEGORIE : ………………………………………………………   Le 

……………………………………………………… 

 

Le Joueur/La Joueuse     Les parents (pour les mineurs) 

 


